
 

Chasse Anatidés à la Hutte 

Règlement  

La Chasse est un loisir, le respect des règles de sécurité,  

La courtoisie et la convivialité en font un plaisir 

Article 1 : Réglementation 
 
Vous êtes détenteur et porteur de votre attestation d’assurance et du permis de chasse validé 

suivant la réglementation pour la chasse du gibier d’eau en Loire atlantique 

L’utilisation du plomb est interdite, vous n’êtes porteur que de munitions acier, zinc-étain, Tungstène 
ou Bismuth. 

Article 2 : Arrivée et Horaires 

La chasse à la hutte se pratique deux heures avant le levé du soleil jusqu'à deux heures avant le 
couché du soleil sur les huttes des roseaux, des bécassines, des Saules, des Morillons et des Sarcelles. 

Votre activité oblige un rendez vous le matin tôt et un départ le soir tard, vous respectez le voisinage. 

Vous roulez doucement dans la traversée des villages du Breil et du Vieux Bourg. 

Au rendez vous stationnez votre véhicule de façon à ne pas gêner, vous ne claquez pas les portières 

Article 3 : Hutte 

Le Tarif est à la hutte pour  2 fusils (hutte des Morillons, Sarcelles et Roseaux) 

    3 fusils (hutte des Bécassines et des Saules)  

Vous avez à votre disposition, une hutte flottante, des formes et des appelants vivants. 

Les cordées d’une longueur d’environ 30 mètres sont balisées par des formes, elles sont équipées 
d’agrafes pour attacher les appelants vivants. 

Entre chaque agrafe, vous trouverez des boucles autorisant l’apport de formes toutes équipées 
d’émerillons. 

Chaque départ de cordée est fixé au pied de la hutte, l’autre extrémité est retenue par un poids individuel 
que vous pouvez déplacer selon les vents, attention à ne pas trop tendre les cordées cela nuira à l’efficacité des 
appelants. 

 



 

Prenez soin des appelants, ils sont les fruits de sélection et de travail.    

Respectez l’habillage des huttes et la végétation environnante. 

Avant un tir au vol, vérifiez que vous ne gênez pas une pose pour une hutte voisine  

Si vous blessez un gibier retirez-le immédiatement 

Les coups de longueur sont inutiles et proscrits. 

Les promenades autour des huttes sont interdites 

Avant votre départ : 

Vous remettez les appelants vivants dans la paradiére, vous les nourrissez 

Vous rangez les formes 

Vous nettoyez la hutte et ses abords, vous ramassez et emmenez vos étuis et déchets. 

Article 4 : Gibier 

Seuls les anatidés sont autorisés, le Tir du faisan, de la perdrix, de la bécasse ou du sanglier est 
interdit. 

Article 5 : P.M.A. 

Vous êtes soumis à un Prélèvement Maximum Autorisé de 12 anatidés (hutte des Morillons, Sarcelles et 
Roseaux) et 18 Anatidés (hutte des Bécassines et des Saules) 

Article 6 : Chiens 

Seuls les retrievers très obéissants respectant les appelants seront acceptés 

Article 7 : Bourriche 

Le gibier est partagé entre chasseurs - Bourriche 3 pièces 

 

Vous êtes seul responsable de vos tirs et de leurs conséquences 
 

Le risque de la chasse en commun est accepté 

par le fait même de la participation à cette chasse 

 

Tout recours éventuel ne pourra être exercé 

que contre le seul auteur de l’acte dommageable 

Les Services mis à disposition dans le repos de chasse impliquent 
Une participation financière que chacun se doit de régler … 


